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« Chères concitoyennes, chers concitoyens,

En cette période de fin d’année, je souhaite partager avec vous 
quelques actualités importantes pour notre commune.

Tout d’abord, je suis heureux de constater l’avancement des travaux 
à la ZAC des Goujons, avec l’achèvement des 6 logements du chantier de 
l’OPAC qui a vu ses premiers habitants emménager dès novembre 2023. 
Ce projet témoigne de notre engagement envers un développement urbain 
harmonieux, offrant de nouveaux pavillons accueillants au cœur du quartier 
des Goujons. 
De plus, le permis de construire des six premiers logements T4 Avelis, rue 
Jean-Baptiste Philippon a été déposé le 16 octobre, les travaux débuteront 
en 2024. Vous retrouverez plus d’informations et des images de simulations 
en page 12.

Parallèlement, nous avons entrepris un projet d’amélioration de l’éclairage public 
en plusieurs étapes sur trois ans. Cette initiative vise à réduire nos dépenses 
énergétiques, qui ont augmenté ces dernières années. Le remplacement 
progressif de tous les points lumineux de la commune par des systèmes plus 
économes en énergie contribuera à réaliser des économies substantielles. 
Un dossier complet sur le sujet vous attend en pages 6 et 7.

En janvier, nous entamerons également la deuxième partie de la saison cultu-
relle à l’ECLA. Nos efforts visent à proposer des spectacles, des expositions et 
des projets culturels complets de qualité pour le plaisir de notre communauté.

Pour finir, j’adresse à chacun d’entre vous mes vœux les plus sincères. Que 
ces célébrations vous apportent chaleur, joie et moments de partage en 
compagnie de vos proches. »
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Les brèves

BROYAGE DE SAPINS

8En janvier 2024

Comme chaque année au mois de janvier, la commune 
met en place le broyage des sapins de Noël. Un geste 
écologique et pratique qui permet de se débarrasser de 
son sapin facilement.

3 lieux de dépôts :
 - Entrée du stade A. Croizat
 - Espace Brésillon
 - Parking de l’Espace R. Devos 

VOEUX À LA POPULATION

8Lundi 8 janvier 2024 à 19h | À l’ECLA

FAITES PÉTILLER VOTRE SANTÉ

8Samedi 6 avril de 14h à 17h30
    COSEC AUDIN

Démonstrations et ateliers sportifs pour toutes et tous 

 DU 18 JANVIER
AU 17 FÉVRIER

2023

8Le recensement, c’est quoi exactement ?

Le recensement de la population a pour objectifs le dénom-
brement des logements et de la population résidant en France 
et la connaissance de leurs principales caractéristiques : 
sexe, âge, activité, professions exercées, caractéristiques 
des ménages, taille et type de logement, modes de trans-
port, déplacements quotidiens.

Cette opération, sous l’égide de l’INSEE, est obligatoire et 
a lieu tous les 5 ans pour les villes de moins de 10 000 
habitants.

8Comment cela va-t-il se dérouler ?

La ville effectuera le recensement de la totalité de sa 
population entre le 18 janvier et le 17 février 2024.

19 agents recenseurs sillonneront la commune pour  déposer 
des questionnaires dans chaque foyer. Les réponses devront 
être récoltées sous 48h, par ces mêmes agents.

Le recensement peut s’effectuer directement en ligne sur 
www.le-recensement-et-moi.fr

NOUVEAU PARKING DU GYMNASE POTIGNON

Achevé, le nouveau parking du gymnase Potignon comprend 
144 places dont 3 PMR et 2 pour véhicules électriques. Ces 
travaux ont été nécessaires pour répondre à un problème 
récurrent de stationnement. 

8Coût total : 352 800 €
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Retour en images

OUVERTURES DE LA
SAISON CULTURELLE

JEUNE ET TOUT PUBLIC

REPAS DES AÎNÉS

Ce sont 268 convives qui 
ont été réunis, dont Mme 
Gabrielle André, 95 ans, 
la doyenne. 

SEMAINE BLEUE

Départ pour la Marche bleue 
lors de la semaine dédiée 
aux retraités et personnes 
âgées.

RENCONTRE
AVEC LOUP

Lors d’un atelier Heure 
du conte à la média-
thèque, les enfants ont 
pu rencontrer Loup pour 
leur plus grande joie. 

09/09/23

10/09/23

17/09/23

17/09/23

06/10/23
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FORUM LOISIRS

COMMÉMORATION DE L’ARMISTICE 
DE 1918 ET CENTENAIRE DE L’INAUGURATION

DU MONUMENT AUX MORTS

OCTOBRE ROSE

LES ASSISES DE
L’ÉDUCATION

Lors de l’inauguration d’Octobre Rose, des ateliers 
et un spectacle de la Cie Thalia, ici et maintenant 
ont été présentés au public.

Conférence, ateliers 
et spectacles sur le  
thème des émotions 
des enfants.

20/10/23

23/09/23

11/11/23

09/09/23

07/10/23

07/10/23
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AMÉLIORATION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Dossier 

Il s’agit là d’un projet de travaux d’envergure s’étalant sur une 
période de trois ans, avec une échéance prévue en 2025 : la 
modernisation complète et la rénovation du réseau d’éclairage 
public de la municipalité, couvrant l’ensemble de ses quartiers.

En 2023, la commune a mené une procédure de consultation 
de marché visant à mettre à niveau et gérer l’exploitation de 
son éclairage public. À l’issue de ce processus, la société Inéo 
Réseaux Nord-est a été sélectionnée pour une période de 12 
années. Cette année a été marquée par des étapes prépara-
toires aux travaux ainsi qu’une phase de diagnostic, comprenant :

u La réalisation d’un relevé photométrique, permettant notam-
ment de mesurer l’intensité lumineuse et la luminance des points 
lumineux.
u La géolocalisation des réseaux aériens et souterrains.
u La numérotation de l’ensemble des boîtiers électriques et 
des points d’éclairage.
u Une analyse pour hiérarchiser les interventions à venir.
u L’instauration d’une GMAO (Gestion de la Maintenance 
Assistée par Ordinateur) pour la gestion informatisée de la base 
de données, facilitant la gestion et la maintenance du réseau 
d’éclairage public à distance, grâce à une application dédiée.

La seconde phase des travaux, planifiée jusqu’en 2025, inclura 
le remplacement des boîtiers de commande, des points lumineux 
et des candélabres, si nécessaire. De plus, un logiciel de suivi de 
la consommation énergétique sera installé pour chaque boîtier 
de commande, afin de mieux contrôler et gérer l’utilisation de 
l’énergie.

EN 3 ANS

UN PÉRIMÈTRE 100% LED 

ET 100 % AUX NORMES



Ce projet revêt principalement des enjeux de nature 
énergétique et économique d’une grande importance. 
En effet, sur une période de 15 ans, l’inflation des prix de 
l’énergie a connu une hausse significative, doublant au 
cours de cette période, et l’on prévoit une augmentation 
annuelle des coûts énergétiques de l’ordre de 10 %. Grâce 
à l’adoption complète de l’éclairage à LED que propose 
cette solution, la municipalité envisage de réaliser des 
économies substantielles, atteignant jusqu’à 65 % par 
rapport aux dépenses actuelles.

7

590 points lumineux614 points lumineux

547 points lumineux 136 points lumineux

Programme prévisionnel de rénovation des luminaires *
Année 1 Année 2

Année 3 Éclairage déjà en LED

*Le programme de travaux ci-dessus pourra être ajusté chaque année

Pour résumer 
u 1753 points lumineux changés
u 68 candélabres rénovés
u 15 000 ml de réseaux aériens 
       et 150 ml de réseaux souterrains rénovés
u 88 armoires rénovées ainsi que mise en place
             de la télégestion
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La transversalité consiste à favoriser l’intelligence collective et la cohésion
d’équipe. Elle permet d’utiliser au mieux les ressources de la ville tout en
favorisant la mise en place de projets communs aux différents services.

L’Espace Culturel Louis Aragon est le meilleur exemple de transversalité de la commune. Depuis 2015, il est devenu 
l’épicentre de l’offre culturelle et de loisirs en regroupant plusieurs services sous le même toit : la salle de spectacles, la 
médiathèque, l’espace public numérique, l’école de musique et le centre social l’Agora.

Ce rapprochement permet aux agents de mieux travailler ensemble et de construire des projets à la fois plus complets, 
plus cohérents et à moindre coût en mobilisant les différents moyens municipaux. Ainsi de nombreux programmes ont vu 
le jour à l’ECLA. Avec notamment des rendez-vous annuels comme le festival des Queulots Folies et les Assises de l’Édu-
cation, mais aussi autour d’une multitude d’ateliers et d’animations. Par exemple, des ateliers en lien avec les spectacles 
de la saison culturelle sont régulièrement proposés aux usagers par la médiathèque ou le centre social l’Agora.

L’ECLA se trouve également à proximité d’autres bâtiments municipaux : le CCAS et la Résidence Autonomie des Tilleuls 
qui se retrouvent et s’organisent autour de temps forts tels qu’Octobre Rose ou la Semaine Bleue.

Transversalité des services :
mieux travailler ensemble !

u Petits et grands ont profité d’un atelier 
pop-up en lien avec le spectacle Histoires 
pressées par la Dieselle Compagnie. 
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Quoi de neuf l’École de Musique ?

Composée de 6 professeurs, l’École Municipale de Musique de Saint-Vallier est
un établissement d’Enseignement Artistique, qui a pour mission de développer 
les interventions musicales en milieux scolaires, l’enseignement instrumental en
période scolaire et de contribuer à l’activité artistique et culturelle de la ville en
partenariat avec  les services de la ville, les associations et toute personne pou-
vant permettre l’accomplissement de son action.

u Une qualité d’enseignement qui s’accroît

Chaque année, la qualité d’enseignement ne cesse de progresser aussi bien en cours individuels qu’en cours collectifs. 

Ce sont les mêmes élèves qui se retrouvent et qui ne cessent d’évoluer ensemble, notamment lors des cours de chorale, 
de jazz et d’improvisation. Le succès des cours collectifs adultes en dit long : une vingtaine de personnes compose la 
chorale et autant pour les cours de jazz improvisation !

Il est également important de souligner que l’École de Musique acquiert petit à petit une certaine autonomie en installation 
de matériel et sonorisation, ce qui n’était pas le cas auparavent.

u Nouveaux cours de guitare et de violoncelle

Cette année, un nouveau cours collectif « découverte
de la guitare » a fait son apparition pour les enfants de 
6 à 10 ans, ainsi que pour les adolescents en cours se-
mi-individualisé. S’ajoute également l’apprentissage du 
violoncelle pour les adultes.

L’introduction de ces deux nouveaux instruments ne 
peut qu’harmoniser l’éventail musical de l’École Munici-
pale de Musique !

u  CONTACT :

     06 64 23 69 94
   



Fête du
Livre

800 L de paille

u Théâtre classique (Molière) | à partir de 11 ans

Sganarelle, cinquantenaire fortuné et naïf, veut épou-

ser la pimpante et fougueuse Dorimène qui voit en lui 

l’occasion de financer sa vie libertaire. Quand il prend 

conscience du projet de sa dulcinée, le galant va tout 

faire pour tenter de faire annuler ce mariage.

Petit théâtre 
à bretellesBidul’théâtre
u Théâtre d’objets     de 18 mois à 5 ans 

Chaque livre-objet contient une histoire originale mise en jeu par la voix et les gestes du co-médien, tour à tour colporteur, conteur, chanteur et marionnet-tiste. Il crée une relation interac-tive avec le public en utilisant des rituels de chansons de geste que les enfants peuvent reprendre pour faire avancer l’action.

Afin de célébrer la lecture sous toutes ses 
formes, l’Espace Culturel Louis Aragon a le plaisir 
de vous convier pendant 4 jours à rencontrer 
auteurs, éditeurs, librairies, associations littéraires, 
de profiter d’animations et d’ateliers, de découvrir 
des spectacles et des expositions, tout cela dans 
le même lieu et en bonne compagnie.
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exposition
u La cour des contes

u Le mariage forcé

Cette exposition interactive mêle panneaux et réalité augmentée. « Blanche neige a été tuée... » il faut trouver le coupable ! Ce sont les nains qui vont s’y coller. Les nains ? Des ins-pecteurs de petite taille, mais de grande saga-cité : les enfants sont aux manettes ! Vous voilà propulsé dans une enquête dont vous êtes le héros. Muni d’une tablette et d’un casque au-dio, vous partez à la recherche des indices pour confondre le meurtrier.

du 19 janvier au 12 février dimanche 11 févrierà 10h, 11h15, 15h30 et 17h

samedi 10 février à 16h

les spectacles



Dimanche 24 mars 2024 à 15h
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expo intéractive

Mars 2024Le mois du polar

u projection débat : le silence des agneaux
     Dans la salle de spectacle - Le vendredi 15 mars à 20h30

     La projection sera suivie d’une rencontre-débat avec 
     le criminologue Sacha Erbel ainsi que Christophe Royer, 
     auteur de romans policiers

u ATELIERS POLICE SCIENTIFIQUE
     Avec Lab71 - Le Samedi 9 mars de 9h15 à 10h45 et de 11h à 12h30

     À partir de 8 ans, sur inscription
        

Tout public dès 5 ans | Durée 50 min

spectacle 

La nuit tombe sur le musée de la ville. L’inauguration de la nouvelle 
exposition se termine et les invités repartent. Seuls restent les 
deux gardiens qui s’affairent autour du joyau de l’exposition, le 
collier d’or et de diamants de la Princesse Ivanovna.
Le musée ferme ses portes, et la dernière ronde faite, le joyau 
peut dormir tranquille… Enfin presque, car une ombre masquée 
se faufile et l’impensable se produit : le collier disparaît dans un 
nuage de fumée…
Convoqué sur les lieux, l’inspecteur Jack Black commence son 
enquête. Qui parmi les invités présents à la cérémonie d’ouverture 
a pu commettre le larcin ?
Sur les traces de chacun d’entre eux, l’inspecteur déroule le fil de 
l’histoire pour savoir qui est le mystérieux Voleur.

Polar ! 
La Clinquaille
u Théâtre d’objets

u Cluedo Géant
     À la médiathèque - Le samedi 16 mars à 10h

exposition
Lux in Tenebris

Cette enquête médiévale dont vous êtes le héros mêle panneaux et réalité 
augmentée. An 1388, en chemin vers la cour de Gaston Fébus, Jehan Froissart 
et son page (vous) sont surpris par une tempête. Mais au village où ils font 
halte, l’atmosphère est ténébreuse : la veille, deux villageois ont été assassi-
nés. Froissart décide de mener l’enquête. Vous voilà propulsé dans un thriller 
médiéval dont vous êtes le héros. Muni d’une tablette et d’un casque audio, 
vous sillonnez le village à la recherche des indices pour confondre le meurtrier.

du 8 au 29 mars               À la médiathèque

Découvrez également 
une sélection de livres 
polar à la médiathèque



Zac des Goujons : les travaux continuent 
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Comme annoncé dans le SVAD de mars 2023, le quartier des Goujons connaît actuellement une transformation significative dans le cadre du projet de développement 
de l’offre de logement sur notre commune. À ce jour, six logements gérés par l’Office Public d’Aménagement et de Construction (OPAC) ont été achevés et ont déjà 
accueilli leurs premiers résidents depuis le mois de novembre dernier.

 Le processus de construction se poursuit avec les premiers logements privés, initiés par l’entreprise Avelis, qui a obtenu un  
permis de construire en octobre dernier pour six résidences de type T4 duplex. Ces logements seront situés en parallèle 
aux résidences gérées par l’OPAC, le long de la Rue Jean-Baptiste Philippon.

Avelis, en tant que spécialiste dans la réalisation de logements respectueux de l’environnement, mettra 
en avant des caractéristiques axées sur la végétalisation. Les toitures de ces nouvelles construc-

tions seront aménagées de manière à intégrer des éléments végétaux, tandis que diverses 
plantes et arbres seront soigneusement disposés dans les espaces disponibles, aussi bien 

le long de la rue que dans les jardins privatifs des habitants.
Logements OPAC

Rue J.B Philippon

Simulation sur site



ÉCOLES : MISSION SANTÉ ET ENVIRONNEMENT

u Label « Espace sans tabac »

Soutenue par la Ligue contre le Cancer, la ville s’engage à dénormaliser
le tabagisme et à protéger les plus jeunes en mettant en place des
espaces sans tabac aux abords des écoles. Pour rappel, le tabac est
responsable de 75 000 décès en France chaque année. Plus un enfant
est exposé au tabagisme dans son entourage, plus il a de risque de devenir
fumeur à l’âge adulte, voire même à l’adolescence.

L’école maternelle Danièle Casanova et le groupe scolaire des Goujons
ont ainsi inauguré les premiers espaces sans tabac de la commune,
jeudi 5 octobre 2023 en présence de Monsieur Champagne, directeur de la Ligue contre le Cancer à Mâcon.

Au-delà de la santé, il s’agit également de préserver l’environnement de la pollution des mégots de cigarettes. Chaque 
année, près de 30 milliards de mégots sont jetés dans les rues de France ! Afin de lutter contre ce désastre écologique, 
des cendriers pédagogiques ont été installés dans les quartiers valloiriens.

u Pédibus

Pour donner suite au challenge écomobilité, jeudi 12 octobre 2023 a eu
lieu le premier pédibus de la commune dans le quartier des Bois-Francs,
avec 2 conducteurs et 8 enfants. Cette initiative vise à encourager la
marche à pied pour se rendre à l’école. Le pédibus, c’est plus qu’un
simple moyen de transport, c’est une opportunité pour les enfants de se
déplacer de manière active, en toute sécurité, tout en réduisant notre
empreinte carbone. Si cette expérience fonctionne, le pédibus pourrait
se mettre en place tous les jeudis matin, puis s’étendra dans les autres
quartiers de la commune !

Vous pouvez d’ores et déjà inscrire votre/
vos enfant(s) au pédibus sur l’application : Mobilécool
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Un nouveau commerce à Saint Vallier : 
AMC CUISINES, RANGEMENTS ET BAINS

Le 18 octobre dernier, Clara et Ben ont inauguré leur établissement 
spécialisé dans la conception, l’installation et l’aménagement de 
cuisines, salles de bains, dressings et autres meubles standards ou 
complètement sur mesure. Situé dans la Zone industrielle de la 
Saule, cet espace commercial occupe désormais l’emplacement 
précédemment occupé par le magasin Kiabi.

Ben possède une expérience de 7 ans en tant que menuisier-agen-
ceur spécialisé dans les cuisines et les aménagements intérieurs 
en tant qu’auto-entrepreneur. De son côté, Clara a poursuivi des 
études en droit bancaire. Forts de leurs compétences complé-
mentaires, ils ont pu concrétiser leur vision en ouvrant leur propre 
boutique à Saint-Vallier, dont ils sont originaires.

06 76 92 63 69 contact@amc-cuisines.fr www.amc-cuisine.fr

Un nouveau service à Saint Vallier : 
SO ANIMALIA & BIORESONANCE

Sonia Panozzo a un parcours professionnel bien rempli : militaire de carrière, devenue 
gérante de magasin puis courtière en prêt immobilier, elle a finalement décidé de 
vivre de sa passion : les animaux. En 2019, elle crée sa micro-entreprise de garde 
d’animaux de compagnie, le petsitting. Elle propose également une formation de 
premier secours canin et félin.

Depuis mars 2023, son activité se développe en introduisant la  bioresonance : issue de la médecine quantique, cette pratique 
permet de détecter grâce à un appareil émettant des fréquences les anomalies énergétiques sur le plan physique, émotionnel 
ou psychique. Sonia accompagne ainsi animaux et humains à rééquilibrer leurs énergies, afin de les aider à guérir et à prévenir 
les maladies. La bioresonance permet de soulager les douleurs (musculaires, migraine...) et troubles (du sommeil, hormonaux, 
digestifs...), d’agir sur l’émotionnel (stress, dépression...), de rééquilibrer les méridiens d’acuponcture, d’atténuer les pathologies 
chroniques et même de diminuer les effets des virus tels que le covid. 

06 59 16 84 29 www.soanimalia.frsoanimalia71



Libre 
expression

Groupe « Saint-Vallier unie, Saint-Vallier grandit »

Groupe « La gauche de proximité  »

Groupe « Saint-Vallier, un Nouveau Souffle, une 
Nouvelle Ère» »

Cet automne 2023 restera à jamais dans nos mémoires tant 
l’actualité fut sombre, avec pour acteur majeur le fanatisme, ce 
fanatisme qui a conduit à l’assassinat d’un enseignant devant 
son établissement, ce fanatisme qui a poussé une organisation 
terroriste à perpétrer un massacre épouvantable semant le chaos 
et la haine au Proche Orient  mais aussi jusque dans notre pays 
touché par une recrudescence inédite des actes antisémites 
qui nous ramène aux heures les plus sombres de notre histoire, 
des actes qui nous rappellent aussi que la République doit la 
fraternité à tous ceux qui sont victimes de discriminations ou du 
racisme: seule une réponse collective et solidaire  nous permettra 
de faire barrage à ce poison qu’est la haine.

Sur le plan politique, les automnes se suivent et se ressemblent, 
octobre et novembre devenant le temps du 49.3, un article 
utilisé à  plus de quinze reprises pour permettre l’adoption d’un 
projet de loi de finances rejeté par la commission spécialisée de 
l’Assemblée. Un gouvernement qui s’est engagé sur un nouveau 
projet de loi sur l’immigration et cherche à se rapprocher d’une 
droite préoccupée  par les calculs politiques et la surenchère, 
bien loin de l’humanité et de la solidarité qui sont au cœur du 
pacte républicain. 

Dans ce contexte difficile la majorité municipale est surtout 
restée attentive à la population dans toutes ses composantes 
en multipliant les animations et les informations en direction des 
plus fragiles lors de la Semaine Bleue  mais aussi lors d’Octobre 
Rose, en partenariat avec les autres communes du Bassin Minier, 
sans oublier Novembre Bleu ; Autant d’actions qui traduisent notre 
volonté de construire au sein de notre  commune une société 
solidaire et attentive à l’autre. 

Une majorité municipale qui, malgré ces difficultés, poursuit  
son travail avec résolution et volontarisme dans l’intérêt de la 
commune et de l’ensemble de ses habitants.
Nous vous souhaitons à toutes et à tous une très belle fin d’année 
faite de moments chaleureux et festifs et nous vous présentons 
par avance nos vœux de bonne et heureuse année 2024.  

SOS Hôpital !  
Petit rappel, le CH Jean Bouveri ( Galuzot ) se situe bien sur la 
commune de Saint-Vallier.
Fort de constater : un manque d’effectifs, de lits, un personnel 
sous tension, la suppression du service cardiologie pendant 
les deux mois d’été, la fermeture partielle des Urgences (qui, 
à terme, disparaîtront) et plus aucune rénovation.
Notre hôpital est en grande détresse ! Des vies sont en danger ! 
Sans compter la désertification du territoire en matière de spécia-
listes , et les remboursements qui s’amoindrissent... Conséquence 
: certains de nos concitoyens renoncent aux soins ! Comment 
accepter cela ? 
On ne peut concevoir un tel démantèlement sanitaire de la 
zone sud de la Communauté Urbaine, au profit des grands 
pôles hospitaliers du Creusot et de Chalon ! Cinq de nos élus 
siègent à la communauté urbaine...
I serait temps que M. le Maire prenne ses responsabilités ! 

M.Swiatek, conseiller municipal de l’opposition

Libre expression non parvenue dans les temps.



Ouvertures de saison
janvier - juin 2024

Jeune public

u ERI par la Cie Tritons

Gratuit  !             p

u hISSEZ-HAUT
Gratuit  !             par la Cie Eklabul

Tout public

Cirque et aventure

« Hissez-Haut » est un spectacle 
sur le thème de la mer, mêlant 
prestations circassiennes aé-
riennes et feu. L’histoire d’une tra-
versée des océans à bord d’un 
voilier : une aventure parsemée 
de tempêtes, d’accalmies, de soi-
rées enflammées et bien d’autres 
aventures maritimes contées par 
nos marins.

Tout public | Durée : 55 min

Dimanche 21 janvier 
à 16h

Conte musical et théâtre 
d’objet sauvage

Résidence de la Cie Tritons du 16 
au 19 janvier.

Adoptée et élevée par un couple 
de mésanges, Eri doit faire face 
à l’arrivée de l’hiver : l’instinct de 
ses parents adoptifs les appelle 
à migrer vers des contrées plus 
clémentes. Comment peut-elle 
faire, sans ailes, pour les ac-
compagner ? Comment quitter le 
grand chêne où elle habite ?

Dès 3 ans | Durée : 45 min

Samedi 20 janvier 
à 10h

RÉSÉRVATIONS au 03 85 67 78 20 ou a admi.ecla@mairie-saintvallier.fr
ou directement sur la billetterie en ligne sur www.mairie-saintvallier.fr 
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,


